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Un message de Tara Cullis
En 1989, l’émission It’s a Matter of Survival, que David animait à la radio, a inspiré 

des auditeurs par milliers à écrire à CBC – ils étaient 16 000, si je ne m’abuse. 

L’émission portait sur ce qu’on appelait alors « l’e�et de serre ». Inquiets, les gens 

voulaient savoir ce qu’ils pouvaient faire.

David était en ondes depuis de nombreuses années. Sans vouloir m’en vanter, je 

lui ai dit qu’il était temps qu’on cesse de parler des problèmes et qu’on commence 

à proposer des solutions! Déjà, notre famille menait à temps plein des actions sur 

des enjeux environnementaux partout dans le monde, notamment en Amazonie 

et au Japon. Je croyais que nous allions tout simplement poursuivre notre 

mission, mais avec un plus grand nombre d’alliés.

Nous voulions aborder les problèmes dans leur ensemble, en creusant plus loin, 

jusqu’à leurs origines. Devant l ’ampleur et la gravité des enjeux, nous avons 

mobilisé un nombre toujours grandissant d’individus.

À nos débuts, nous n’avions que le soutien d’une poignée de bénévoles dévoués. 

Nous occupions un espace dans le bureau d’un ami. Nous avons ensuite été  

« promus » à un bureau au-dessus d’un atelier de débosselage. Aujourd’hui, avec 

des bureaux bilingues à Montréal, Toronto et Vancouver, la Fondation a accompli 

beaucoup plus que ce David et moi aurions pu imaginer. Et j’en suis si �ère.

«  J’ai appris qu’une bonne partie des causes auxquelles nous consacrons 
nos efforts demande une vigilance soutenue. C’est pourquoi David et moi 
sommes des donateurs testamentaires de la Fondation – pour nos enfants 
et nos petits-enfants. Ils sont notre conscience et notre inspiration. » 

TARA CULLIS



UN AVENIR POUR TOUS
Victor Martinez a grandi à Mexico. Il aimait jouer dehors et grimper aux arbres 

dans son quartier. Mais des paysages sauvages à sa portée, il y en avait peu.

Aujourd ’hui, ses enfants vivent une réalité différente. À son arrivée en 

Colombie-Britannique, il a fait un voyage de camping de 22 jours avec sa 

famille à travers la province et ailleurs. Ils ont parcouru 7 000 kilomètres de 

paysages à couper le souffle et observé des animaux sauvages qu’ils n’auraient 

jamais cru possible de voir. Chaque année maintenant, ils choisissent un 

nouvel endroit pour faire du camping.

Victor éprouve une tranquillité d’esprit et un sentiment d’appartenance 

lorsqu’il se retrouve en plein air. « La plupart des gens ne réalisent pas la relation 

profonde que nous avons avec la nature, se désole-t-il. Tout le monde, surtout les 

économistes et les politiciens, devrait suivre un cours annuel en écologie. »

Il s’inquiète pour l’avenir. « Les êtres humains ont cette propension à tout prendre 

avidement sans redonner. Il ne saurait en être ainsi indé�niment. Les futures 

générations vivront dans des conditions plus di�ciles, avec moins de possibilités. 

Les merveilles de la vie, aboutissement de milliards d’années d’évolution, 

disparaîtront. Et nous n’aurons que nous-mêmes à blâmer. »

Il apprécie le large éventail d’initiatives menées par la Fondation en vue de 

protéger la nature, tout en tenant compte de la technologie, du comportement 

humain, ainsi que des droits et des savoirs traditionnels des peuples autochtones. 

« Il n’y a pas de solutions simples aux problèmes complexes. Nous devons 

travailler sur plusieurs fronts pour trouver des solutions complémentaires qui 

prennent tout en considération. »

Jeunes et en bonne santé, Victor et sa femme ont décidé de faire un don 

testamentaire à la Fondation. S’ ils se soucient de la protection de leurs deux 

fils, comme la plupart des parents, ils ont également à cœur la nature. Ils ont 

donc voulu faire d’une pierre deux coups. « Nous avons immédiatement pensé 

à la Fondation David Suzuki, a-t-il confié. Après nos enfants, assurer un avenir 

pour tous était la décision la plus sensée. »



J’ai maintenant plus de 80 ans et je ne peux m’empêcher de songer à mon héritage.

Je suis convaincu que ma famille continuera à promouvoir l ’œuvre de ma vie. 

Après ma famille, la Fondation est ma contribution la plus importante. Je souhaite 

qu’elle continue à se porter à la défense des économies et des sociétés durables, où 

les êtres humains s’épanouissent tout en respectant les limites de la nature.

Mais j’exhorte les Canadiennes et les Canadiens à se poser la question : Que 

puis-je faire aujourd’hui pour laisser un héritage dont on se souviendra 

demain? Votre héritage ne débute pas à un âge quelconque. Il commence ici 

et maintenant.

Nous pouvons tous laisser notre marque sur ce qui nous tient à cœur. Un don 

testamentaire à la Fondation est un don d’espoir pour les futures générations.

Un tel don contribuera à la protection des espèces, des habitats, de tous les 

écosystèmes. Il défendra le droit des citoyennes et des citoyens du Canada 

de respirer de l’air pur, de boire de l’eau potable et de manger des aliments non 

toxiques. Il permettra de trouver des solutions novatrices, sans délai, à la plus 

grande menace pour la vie telle que nous la connaissons : le chaos climatique.

Léguer à la Fondation David Suzuki, c’est protéger  

la planète vivante et s’engager pour l’épanouissement 

de toutes vies.

Votre héritage pour la planète
Mon premier souvenir est 

d ’avoir acheté une tente avec 

mon père. J’avais alors quatre 

ans. J ’ai passé mon enfance 

dehors, mon père ayant toujours 

partagé avec moi sa passion du 

camping et de la randonnée.

L’été, j ’explorais les champs, 

les forêts, les ruisseaux et les 

marais, tous grouillants de vie. 

J’ai observé une éclosion d’œufs 

de salamandres, parcouru des 

sentiers forestiers et ramené 

toutes sortes de bestioles à la 

maison. Ma mère les accueillait à 

bras ouverts!

Mes souvenirs d ’hiver sont 

teintés du si lence apaisant 

de la neige. J’ai patiné sur des 

étangs gelés et j’observais ma 

respiration se transformer en 

nuage dans l’air glacé.

La nature fait partie de mon éducation, et je dois beaucoup à mes parents de 

m’avoir enseigné le respect, la valorisation et la protection de la nature.

J’espère avoir inculqué ces mêmes valeurs à mes enfants.

Je m’inquiète toutefois que mes petits-enfants ne connaîtront pas la nature telle 

que je l ’ai connue. Il est de mon devoir de faire tout mon possible aujourd’hui 

et demain pour préserver la nature et l ’avenir de nos enfants. Je sais que je ne 

cesserai jamais de lutter pour la protection de ce dont nous avons tous besoin 

pour survivre.

«  Les aînés devraient faire un bilan de leur vie afin de transmettre 
les enseignements qu’ils en ont tirés aux futures générations. » 

DAVID SUZUKI



Pour que subsiste votre mémoire 
Nous voulons tous protéger la planète pour les prochaines générations. Pour 

qu’elles aient les chances que nous avons eues : grimper sur le f lanc d’une 

montagne, contempler une forêt luxuriante, se tenir au beau milieu d’une vaste 

prairie et observer des oiseaux sauvages prendre leur envol ou nager dans des eaux 

propres. Elles méritent un avenir de possibilités. 

Les pionniers des solutions climatiques
Nos programmes de lutte contre le changement climatique montrent la voie 
vers un pays plus sûr et plus durable. Avec le soutien de personnes telles que 
vous à nos côtés, nous avons défendu les solutions renouvelables, encouragé 
l’application de sanctions plus sévères sur les combustibles fossiles et incité 
les jeunes à faire entendre leur voix.

Financer la prochaine génération 
Je suis fier de tout le travail accompli par la Fondation. Mais nous devons 
préserver l’avenir et montrer à la relève ce qu’elle doit faire pour poursuivre 
notre travail. Les boursiers de la Fondation David Suzuki pavent la voie.

Jusqu’à présent, nos boursiers ont étudié l’économie de l’environnement, 
la psychologie de la dépendance aux voitures, la phytotechnologie 
(comment les plantes peuvent aider à contrer les effets des changements 
climatiques), la manière d’entretenir des conversations sans provoquer des 
dissensions, les modèles d’énergie renouvelable dans les communautés 
autochtones — et plus encore.

Vous pouvez donner le pouvoir d’agir à la prochaine génération de leaders 
environnementaux. Faire un legs dans votre testament, c’est vous assurer 
de protéger la nature jusque dans l’avenir.

«  Que dois-je faire aujourd’hui pour laisser un héritage dont 
on se souviendra demain? » 

DAVID SUZUKI

La protection des espèces
Le Canada évoque des paysages merveilleux et des animaux majestueux,  
comme l’épaulard, le béluga, le caribou et le grizzli. Ces espèces emblé-
matiques sont imbriquées dans notre identité. Nous  avons la chance de 
posséder quelques-uns des derniers espaces sauvages de la Terre. Il est de 
notre responsabilité, à l’égard du monde, de les protéger.

Dans les années à venir, nous continuerons à protéger les espaces sauvages 
en renforçant le soutien aux solutions durables pour les produits de la mer, en 
pressant les gouvernements de créer des aires qui protègent les espèces et 
les habitats et en sensibilisant la population à la protection de la nature afin 
qu’elle devienne la priorité de tous.



COMMENT FAIRE UN DON À LA  
FONDATION DAVID SUZUKI
Votre engagement envers notre planète vivante est inspirant, et nous serions 

honorés de recevoir un legs de votre part. Nous vous faisons la promesse 

d’utiliser votre don de façon responsable et e�cace pour créer, aujourd’hui et 

pour les futures générations, des solutions durables à la crise climatique.

CONSULTEZ UN CONSEILLER JURIDIQUE

Bien que ce ne soit pas nécessaire, nous recommandons de consulter un 

professionnel du droit avant de rédiger ou de mettre à jour votre testament. 

QUEL TYPE DE DON PUIS-JE FAIRE?

Un montant spécifique ou un pourcentage de votre succession

Il est facile d’aider en donnant un pourcentage ou un montant spéci�que de 

votre succession.

Vous pouvez donner le montant que vous voulez ou un pourcentage de la valeur 

résiduelle (c’est-à-dire ce qui reste après le paiement des héritiers, des dépenses et 

des impôts) de votre succession.

Exemple de libellé : Je souhaite léguer à La Fondation David Suzuki, dont le 

numéro d’organisme de bienfaisance est le BN 127756716RR0001, % du 

solde de ma succession (ou la somme de $).

Une portion de votre assurance-vie ou de votre régime de retraite

Vous pouvez nommer la Fondation comme titulaire ou bénéficiaire de votre 

assurance-vie ou de votre régime de retraite. Communiquez avec l’administrateur 

de votre régime de retraite ou votre compagnie d’assurance-vie pour désigner la 

Fondation. Consultez l’administrateur de votre police d’assurance vie pour vous 

assurer que ce choix vous convient.

L’utilisation d’une fiducie résiduaire de bienfaisance

Une fiducie résiduaire de bienfaisance vous permet de faire un don de 

bienfaisance pour plus tard tout en continuant de recevoir le revenu généré par le 

capital votre vie durant.

INFORMEZ-NOUS

Rien ne vous oblige à nous informer de votre legs, mais si vous souhaitez le faire, 

nous pourrons prévoir l’avenir. Nous vous tiendrons au courant de nos dernières 

nouvelles et de l ’usage qui sera fait de votre don dans notre importante lutte 

contre les changements climatiques.

BÂTIR UN MEILLEUR AVENIR POUR  
MES PETITS-ENFANTS

Thomas, donateur de longue date, abonde 

dans le sens de David Suzuki : « Ce que nous 

faisons à la nature, nous le faisons à nous-

mêmes. » S’ il soutient la Fondation, c’est 

parce qu’il est d’avis que le travail de David 

symbolise tout ce que nous devrions faire 

pour sauver la planète vivante, notre seule 

maison. On le voit ci-contre avec ses petites-

�lles, qui, pour reprendre ses mots, « sont les 

personnes qui comptent le plus ».

THOMAS LAWSON SYMPATHISANT DE LONGUE DATE

AGISSEZ DÈS AUJOURD’HUI POUR LA NATURE
Comme pour bon nombre d’entre nous, 

Guy est profondément attaché à la nature. 

« J’aime le plein air, la beauté des espaces 

naturels et les créatures qui y vivent, a-t-il 

con�é. La nature est intrinsèquement liée à 

la qualité de la nourriture que je mange, de 

l’eau que je bois et de l’air que je respire. Je 

ressens une grande responsabilité à l’égard 

de sa protection, parce qu’une bonne partie 

risque de disparaître. »

Guy, sympathisant de longue date de la 

Fondation, est donateur testamentaire 

et bénévole. « Je sens une complicité avec David Suzuki et les personnes qui 

travaillent pour la Fondation. J’ai pu constater de première main le travail 

nécessaire et important qu’accomplit la Fondation. Je n’ai pas d’enfants, alors je 

souhaite que mon argent serve à un organisme qui partage mes valeurs. »

« J’ai nommé la Fondation David Suzuki comme héritière, car elle a réellement 

besoin de notre soutien, et je n’ai pas de doute qu’elle saura utiliser les fonds à bon 

escient pour protéger la planète. »

GUY FAUBERT SYMPATHISANT DE LONGUE DATE, DONATEUR TESTAMENTAIRE ET BÉNÉVOLE



NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS AIDER!

Pour en savoir plus sur la façon de faire un don testamentaire,  
communiquez avec nous :

 514-871-4932, poste 1452

 dons@davidsuzuki.org

540-50, rue Ste-Catherine O.
Montréal, Qc

H2X 3V4

 @FondationDavidSuzuki

 @FondationDavidSuzuki

 @FondDavidSuzuki

bit.ly/dontestamentaire


